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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie & l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements radioélectriques pour le service maritime en 
ondes métriques. 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement du Centre d'administration 
des télécommunications concernant les conditions d'homologation des appareils 
radiotéléphoniques pour le service maritime en ondes métriques (THK 14A/93 M) 
(disponible en finnois, 9 pages, et en anglais, 8 pages) 

6. Teneur: Ce règlement est une version mise à jour du règlement THK 14/91 M. Il 
s'applique à tous les appareils radiotéléphoniques pour le service maritime en 
ondes métriques. Les références à des normes ont été modifiées et citent à présent 
les nouveaux projets de normes européennes de télécommunications (ETS) comme 
pouvant être appliqués à la place d'autres prescriptions, mais comme lesdits 
projets n'ont pas été adoptés par l'Institut européen des normes de télé
communications (ETSI), la date à partir de laquelle ils constitueront la seule 
réglementation applicable n'est pas indiquée. En permettant une mise en oeuvre 
anticipée des nouvelles prescriptions susvisées, le Centre souhaite inciter les 
laboratoires d'essai à s'en servir et leur permettre de se familiariser avec elles. 
La version précédente du règlement incorporait déjà des adjonctions à l'annexe II 
de la recommandation T/R 34-01 de la CEPT et était de ce fait très proche de la 
norme ETS 300 162. 

7. Objectif et justification: Utilisation rationnelle des fréquences radio-
électriques. Prescriptions de l'OMI concernant les équipements radioélectriques 

8. Documents pertinents: Recommandations de la CEPT et normes de l'ETSI. Le document 
faisant l'objet de la présente notification sera publié en tant que règlement du 
Centre d'administration des télécommunications. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur le 1er avril 1993 (ou à une date ultérieure) 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 mars 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0083 


